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Jacques-Hervé Lévy, Directeur Général d’IFTH, et Pierre Koch, Directeur Général 

de l’UTT annoncent avoir signé une convention d’accord-cadre visant à renforcer 

leur coopération et favoriser la recherche, le développement, et le transfert de 

l’innovation dans le domaine du textile et de l’habillement. 

Présentant de fortes complémentarités en termes de compétences et d’équipements, les 

deux établissements ont souhaité officiellement formaliser par cet accord leurs échanges 

de longue date. Mobilisées et engagées pour répondre de façon concrète aux besoins à 

venir des entreprises du secteur textile habillement, les deux parties s’engagent ainsi à 



travailler ensemble, et pour une durée de cinq ans visant, sur des missions de 

développement de la connaissance, des projets de recherche et d‘innovation, des actions 

de diffusion et de valorisation de la culture et du patrimoine scientifique au sein de 

l’industrie textile habillement. 

Deux projets fondateurs font d’ores et déjà l’objet de conventions annexes à ce contrat, 

et signées entre les deux entités : 

• La création d’un laboratoire commun de recherche et développement, 
baptisé LabCom DiTex, ayant pour ambition de proposer des solutions 
innovantes pour une meilleure exploitation des données existantes, l’intégration 
des solutions d’intelligence artificielle, et l’implémentation de nouveaux 
indicateurs à forte valeur ajoutée basés sur l’analyse des « big datas » dans 
l’industrie textile habillement 

• Le projet Inventer le textile et l’Habillement du Futur (ITHF), qui privilégiera 
la mutualisation des ressources et le travail en mode collaboratif sur des 
thématiques prédéterminées par les deux parties, entre autres et pour exemple 
les technologies d’optimisation et de modernisation de la production, et les 
solutions pour accélérer la transition écologique au sein des entreprises. Seront 
également favorisées la mise en place d’accélérateurs d’innovations, la création 
de cursus de formations spécifiques et innovants, et bien évidemment 
l’accompagnement d‘entreprises dans leurs process de mutation numérique et 
durable. 

Dans le cadre du projet ITHF est également engagée une collaboration dans le cadre de 

la Chaire Connected Innovation précédemment mise en place par l’UTT et sa 

Fondation. Afin de formaliser cette coopération complémentaire, IFTH contribuera 

financièrement au fonctionnement de la Chaire dans le cadre d’une convention de 

mécénat ratifiée le 1er décembre 2020, d’une durée de cinq ans elle aussi. 

Ce nouvel accord-cadre spécifique au domaine textile habillement et conclu entre deux 

établissements de renom marque leur volonté commune de soutenir l’innovation à 

l’échelle nationale et internationale, et accroître la compétitivité des entreprises en 

anticipant leurs besoins en technologies et compétences pour demain, pour assurer la 

pérennisation d’une industrie textile habillement renforcée, modernisée, et nécessaire à 

la relance de l’économie française. 

https://www.utt.fr/actualites/les-18h00-20h00-de-la-chaire-connected-innovation-lintelligence-artificielle-et-lindustrie-4-0-au-coeur-du-textile-mardi-1er-decembre

